
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1638

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Accompagnement des jeunes consommateurs de drogues et de psychotropes
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Texte de la question

Mme Chantal Jourdan interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la prévention et
l'accompagnement des jeunes consommateurs de drogues et de psychotropes. La polytoxicomanie se
développe chez les jeunes, notamment les mineurs. On reçoit, dans les territoires, des alertes de parents sur les
difficultés à trouver un accompagnement adapté : éducatif, psychologique et médical, pour leurs enfants, que ce
soit en ville ou dans des zones plus rurales. Les moyens pour faire de la prévention, notamment dans les écoles
et pour proposer un accompagnement manquent. À l'instar des consultations jeunes consommateurs, créées en
2004, dont la Fédération addiction souligne la sous-dotation. Dans le département de l'Orne, elles sont
proposées sur quatre villes, 5 demi-journées par semaine au total. Les familles sont souvent démunies face à
ces situations de polytoxicomanie où leurs enfants peuvent avoir recours à des drogues illicites mais également
à un cocktail de médicaments détournés de leurs usages pour lesquels il existe malheureusement de
nombreuses « recettes » sur internet. La France est le premier pays au monde en ce qui concerne la
consommation de psychotropes et leur utilisation par les jeunes ne cesse d'augmenter. L'Observatoire français
des drogues et des tendances addictives a publié des données issues d'une enquête de 2017 montrant que
parmi les jeunes de 17 ans interrogés, 9,6 % des garçons et 16,4 % des filles ont expérimenté les tranquillisants,
7,8 % de garçons et 11,9 % de filles des somnifères, 3,3 % de garçons et 7,2 % de filles des anti-dépresseurs.
On ne peut qu'être inquiet face à ces chiffres. Une enquête de la direction de la recherche, des études, de
l'évaluation et des statistiques (DREES) indique que la santé mentale des jeunes en 2020 s'est dégradée, en
partie à cause de la crise sanitaire. Cette enquête souligne l'augmentation de la consommation de psychotropes
de l'ensemble de la population, mais en particulier chez les moins de 19 ans. Dans les situations d'usages
détournés, ces médicaments peuvent avoir fait l'objet d'ordonnances prescrites par un ou plusieurs médecins,
être ceux de la pharmacie des parents ou avoir été obtenus via des ordonnances trafiquées. Pour les
substances de catégorie 2, comme des anti-douleurs ou des anxiolytiques, la prescription sur ordonnance
sécurisée n'est pas obligatoire, même s'ils sont listés comme médicaments sous addictovigilance. Des arrêtés
sont pris pour ajouter des produits dans la liste des substances psychotropes nécessitant la prescription sur
ordonnance sécurisée. Aujourd'hui, ces familles demandent à ce que la liste des médicaments sous ordonnance
sécurisée soit élargie pour limiter l'accès aux médicaments pouvant créer de la dépendance. Au vu de la
situation, elle aimerait connaître les intentions du Gouvernement pour s'occuper du problème de
polytoxicomanie des jeunes en matière de prévention et d'accompagnement, mais aussi de leur accès aux
psychotropes.
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